
BDE-UTC
Procès-verbal

Conseil d’administration
extraordinaire

13/12/2023

Le procès-verbal comporte 5 pages.

Bureau des Etudiants de l’Université de Technologie de Compiègne
Université de Technologie de Compiègne, Rue Roger Couttolenc - 60200 Compiègne

Téléphone: 03 44 23 43 85 - Mail: bde@assos.utc.fr
https://assos.utc.fr/bde

mailto:bde@assos.utc.fr
https://assos.utc.fr/bde


Ouverture du Conseil d’Administration

Le Conseil d’Administration (CA) du BDE-UTC s’est ouvert à 19h10 le mercredi 13 décembre
en salle de réunion 2 de la MDE, au Centre Benjamin Franklin de l’UTC.

Pour rappel, les CA du BDE-UTC sont soumis aux articles 18 à 22 des statuts du BDE-UTC. Il
est notamment stipulé que « Sont membres du Conseil d’Administration, ci-après désigné
CA :

- les membres du bureau restreint du BDE-UTC ;
- le président, le secrétaire et le trésorier de chaque pôle ;

Les voix délibératives sont réparties comme suit :
- une voix par membre du bureau restreint du BDE-UTC soit sept voix ;
- trois voix par président de pôle, deux voix par trésorier, deux voix par secrétaire, soit

sept voix par pôle »

Membres
Etaient présent.es :

PRÉNOM NOM ASSOCIATION POSTE PROCURATION VOIX

Alanna Acosta
Chilelli

BDE Secrétaire
générale

- 1

Léa Laffilé BDE Présidente Ahmed Bouzidi : 1
voix
Myrtille Knockaert
: 1 voix

1

Audrey Laurent BDE VP Com Ava Jessenne : 1
voix

1

Lola Caignet BDE VP
Logistique

_ 1

Nicolas Micheletti PAE Président _ 3

Aymeric Karkache PAE Trésorier _ 2

Julie Asselin PAE Secrétaire
générale

_ 2

Baptiste Dupont PSEC Président Anaïs Sanchez : 2
voix

3



Clara Boeschlin : 2
voix

Benjamin Moulin PTE Président Thomas Haussaire
: 2 voix
Anouk Lech : 2
voix

3

Camille Paul-Dauphin PVDC Secrétaire
générale

_ 2

Louis Vibert PVDC Présidente _ 3

Victoria Lavail PVDC Trésorière _ 2

Étaient aussi invité.es :
-

Ordre du jour

Comme annoncé dans le mail du lundi 11 décembre 2023, l’ordre du jour définitif est le
suivant :

● Vote d’attribution d’une avance de trésorerie exceptionnelle à hauteur de 7500 euros
à la commission PAE - NASA

Vote d’attribution d’une avance de trésorerie
exceptionnelle à hauteur de 7500 euros à la
commission PAE - NASA

Résolution 1 : Conditions de remboursement d'une avance de
trésorerie à la commission PAE NASA

L’avance demandée et présentée aujourd’hui est une avance de trésorerie à caractère
exceptionnel. La raison principale justifiant cette avance est le besoin de payer les
acomptes nécessaires pour les prestataires de l’édition 2024 de l’événement, plus
particulièrement les navettes. Cette avance de trésorerie n’est cependant pas demandée
afin de combler un déficit mais bien dans le but de réaliser les acomptes nécessaires au
déroulement de l’édition 2024 de la NASA.

Sont rappelées les règles relatives aux avances de trésorerie : une convention est signée



entre le BDE et l’association au préalable afin de fixer le montant et les modalités de
remboursement de l’avance de trésorerie.

Pour mémoire, le règlement intérieur du BDE-UTC stipule (article 13) : “La durée d’une telle
avance de trésorerie ne pourra pas aller au-delà de la date de fin du semestre durant lequel
elle a été délivrée, conformément au calendrier universitaire de l’UTC.”.

Sont relues à l’oral les modalités de la convention d’avance de trésorerie et est énoncée la
durée telle que : “La commission PAE NASA s’engage à rembourser cette avance à réception
des fonds nécessaires et ce dans les meilleurs délais à partir de la date de signature de la
convention”.

Cette résolution est soumise au vote des membres du CA.

● abstention : 0 voix
● blanc : 0 voix
● contre : 0 voix
● pour : 35 voix

La résolution est adoptée à l’unanimité des voix exprimées.

Résolution 2 : Présentation de la convention d’avance de trésorerie
exceptionnelle à régulariser avec la NASA et pouvoir à donner

Lecture faite, il est proposé aux membres du CA de donner pouvoir à la présidente du
BDE-UTC, Léa Laffilé, à l’effet de régulariser ladite convention de trésorerie. Cette résolution
est soumise au vote des membres du CA.

Résultat du vote relatif à l’attribution d’une avance de trésorerie exceptionnelle à hauteur de
10 000 euros à la commission PAE NASA

● abstention : 6 voix
● blanc : 9 voix
● contre : 0 voix
● pour : 20 voix

L’avance de trésorerie exceptionnelle est approuvée à la majorité des voix exprimées.

Résultat du vote relatif à la délégation de pouvoir donnée à Léa Laffilé afin de signer la
convention d’avance de trésorerie :

● abstention : 0 voix
● blanc : 0 voix
● contre : 0 voix
● pour : 35 voix



La décision est approuvée à l’unanimité des voix exprimées.

L’ordre du jour étant épuisé, le Conseil d’Administration du BDE-UTC est clos par le président
de séance à 19h12.

La présidente de la séance La secrétaire de la séance
Léa Laffilé Alanna Acosta Chilelli
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